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Le Maire, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l'Etat et sa publication. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site 

internet, www.telerecours.fr. 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

 

Prescription de la modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme 
 

Le Maire de la commune de DOMAZAN, 

 
VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 et L.153-37; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune approuvé le 25 aout 2015 ; 
 
CONSIDERANT qu’il apparaît nécessaire de procéder à la modification du PLU pour le motif 
suivant : 

- Autoriser (sous conditions), en zone A, les constructions et installations nécessaires à la 
transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles 
conformément aux adaptations législatives issues de l'article 41 loi n°2018-1021 du 23 
novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique. 

 
CONSIDÉRANT que cette modification n’a pas pour conséquence de changer les orientations du 
Plan d’aménagement et de développement durables (PADD), de réduire un espace boisé classé, 
une zone agricole ou naturelle ou une protection édictée en raison d’un risque de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages, ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire 
de graves risques de nuisances. 
 
CONSIDERANT en conséquence, que cette modification n’entre pas dans le champ d’application 
de la procédure de révision et qu’elle entre dans le champ d’application de la procédure de 
modification dite de droit commun 
 
CONSIDÉRANT que la procédure de modification est menée à l’initiative du maire 
 
CONSIDÉRANT que la procédure de modification doit être notifiée aux personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme 
 
CONSIDÉRANT que la procédure de modification nécessite une enquête publique 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 :  La procédure de modification n°3 du PLU est prescrite ; 
 

ARTICLE 2 :  Le projet de modification porte sur le point suivant : 

- Autoriser (sous conditions), en zone A, les constructions et installations nécessaires à la 
transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles  

 
ARTICLE 3 :  Le projet sera notifié au préfet et aux PPA avant l’enquête publique ; 
 
ARTICLE 4 :  La modification fera l’objet d’une enquête publique conformément à l’article L.153-

41 du code de l’urbanisme ; 
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ARTICLE 5 :  À l’issue de l’enquête publique prévue à l’article 4 ci-dessus, le maire, en présente 

le bilan au conseil municipal qui en délibère et adopte le projet de modification 
éventuellement amendé pour tenir compte des avis émis et des observations du 
public, par délibération motivée ; 

 
ARTICLE 6 :  Le présent arrêté fera l'objet d'un affichage en mairie durant un délai d'un mois. 

Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans le département. 
Il sera, en outre, publié au recueil des actes administratifs 

       
DOMAZAN 11 juillet 2024 

       Le Maire, Louis DONNET 
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